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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRÈS L’ARTICLE 3, insérer l’article suivant : 
 

À l’expiration du contrat de stage il ne peut être recouru, pour pourvoir le poste du 
stagiaire dont le contrat a pris fin, à un autre contrat de stage avant l’expiration d’une période égale 
au tiers de la durée de ce contrat, renouvellement inclus. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Afin d’éviter que des stagiaires se succèdent sur un même poste de façon continue et 
empêchent le recrutement de personnes en contrat de travail à durée indéterminée (CDI), cet article 
reprend les dispositions du code du travail relatives au contrat à durée déterminée (CDD). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


